
La Ville va réformer son 
Plan local d'urbanisme 
Une modification du document va rapidement être lancée pour éviter tout excès en matière 
de construction lié à la loi Alur. Et une révision en profondeur est prévue en cours de mandat 

U 
n Plan local d'urba 
nisme (PLU) évolue 
en fonction de la lé

gislation ... Là, c'est la loi 
pour !'Accès au logement 
et un urbanisme rénové 
(dite loi Alur ou Duflot), en 
vigueur depuis mars der
nier, qui force la municipa 
lité de La Seyne a engagé 
une modification du PLU. 
Une information à ce sujet 
doit être faite aux élus à 
l'occasion du conseil muni
cipal qui a lieu ce matin 
(lire également page 5). 
« Cette loi modifie sensible
ment le régime juridiq ue du 
document, explique-t-on à 
la direction de l'urb a
nisme. Le règlement d'un 
PLU ne peut plus , notam
ment, comporter de coeffi
cient d'occupation des sols 
(COS) et ne peut plus impo
ser de règles de superficie 
minimale aux fins de cons
truire. >> 

Enquête publique 
Une nouveauté qui, si elle 
présente un aspect bénéfi
que en terme d'améliora
tion de l'habitat, peut aussi 
donner lieu à des excès en 
terme de calcul des droits 
à construire. 
C'est pourquoi la Ville va 
opérer quelques change
ments pour être ~n adé-

Le maire et son adjointe, en charge notamment de l'aménagement durable et 
de l'urbanisation, souhaitent élaborer « un PtU ambitieux et innovant, dans un 
souci de valorisation et de préservation du territoire ». (Photo Dominique Leriche) 

quation avec ses orienta
tions en matière de cons
truction et de cadre de vie. 
« Un certain nombre de 
quartiers, notamment les 
secteurs identifiés comme 
périurbains dans le cadre 
du Projet d 'aménagement 
et de développement dura
ble (PADD), doivent faire 
l'objet d 'une maîtrise de la 
densité en raison de leur 
qualité paysagère (lignes 
de crête, zones boisées .. .) 
et/ou de l'insuffisance des 

équipements publics et des 
services », précise-t-on à la 
mairie. Afin de contrecar
rer la permissivité liée à la 
perte du COS, les services 
municipaux compétents 
envisagent donc d'adapter 
les aut~s règles comme , 
par exemple, l'emprise au 
sol ou les distances autori 
sée entre deux bâtiments . 
Ces modifications doivent 
faire l'objet d'une enquête 
publique et la municipalité 
envisage, une fois encore, 

d'organiser une« concerta
tion citoyenne», au travers 
des conseils de quartiers 
et des Comités d' intérêt 
local. 
Pendant toute la durée de 
cette procédure, qui de
vrait durer environ 6 mois, 
la Ville pourra suspendre 
toutes les demandes d'oc
cupation du sol qu'elle es
timera contraires à ses 
orientations. 

J. P. 
jpoillot@nicematin.fr 

Une révision pour 
une ville , verte >> 
Les Seynois vont prochai
nement être concertés 
pour participer à la révi
_sion du Plan local d'urba
nisme. Marc Vuillemot et 
sa 3° adjointe Denise Re
verdito ont en effet an
noncé, hier, leur volonté 
de donner de nouvelles 
orientations au document. 
Si sa révision, fin 2010, 
avait pour principal objet 
de « freiner l'hyperurbani
sation » engagée par 
l'équipe précédente, le 
maire souhaite à présent 
« lancé la 2• phase d'élabo
ration de l'aménagement 
du territoire de la com
mune, dans un souci de 
préservation et de valorisa
tion ». La procédure sera 
officiellement lancée lors 
du conseil municipal du 
25 juillet. 
Pour Denise Reverdito 
(~ELV), pour qui le déve
loppement durable doit 
être une priorité, « il est 
aujourd'hui important de 
marquer une pause pour 
réfléchir à l'avenir de notre 
commune », pour tendre 

vers les objectifs suivants: 
« Une ville pour mieux vi
vre ensemble, pour une 
économie au service de 
tous, pour un environne
ment préservé ». 
Parmi les pistes de ré
flexion avancées, on 
trouve pêle-mêle : « Une 
maitrise de l'urbanisation 
selon les quartiers et les 
besoins », « une attention 
particulière apportée à la 
rénovation du cenûe-
ville »,«organiser une 
mixité sociale », « favoriser 
les relations intergénéra
tionnelles », « développer 
des éco-quartiers », « pren
dre en compte les ques
tions de santé : pollution 
des sols, qualité de l'air, 
pollution sonore, etc. », 
« favoriser le commerce de 
proximité et limiter de fa
çon stricte les grandes sur
faces», « préserver les 
espaces agricoles, naturels, 
forestiers», « privilégier 
les transports doux », 
« prendre· en compte les 
risques liés au changement 
climatique », etc. 


